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Alors que la transformation prochaine du boulevard 
périphérique s’impose pour l’adapter aux attentes des 
habitants, aux enjeux climatiques et à l’évolution des 
mobilités, le Pavillon de l’Arsenal réédite dans une version 
revue et augmentée l’ouvrage manifeste, Des fortifs au périf, 
publié pour la première fois en 1991 et devenu référence. 
De l’embastillement de Paris en 1832 à l’inauguration 
du boulevard en 1973, de la transformation des portes 
en places aux dernières architectures, cette nouvelle 
édition, intégralement remise en forme, ajoute aux analyses 
devenues elles-mêmes historiques une synthèse sur 
l’actualité des trois dernières décennies et un regard sur 
le destin de ce territoire au centre de la métropole.

Construite sous la monarchie de Juillet, la dernière enceinte 
de Paris reste aujourd’hui gravée dans le paysage, sous 
la forme de deux anneaux toujours stratégiques. L’ouvrage 
Des Fortifs au périf dresse le portrait renouvelé d’un siècle 
et demi de transformations urbaines. Ce territoire a une 
géographie, il a aussi une histoire singulière, reflet de 
l’évolution des pensées urbaines et architecturales de leur 
temps. Jean-Louis Cohen et André Lortie cartographient 
cette chronologie. Leur analyse, issue de recherches 
menées entre 1986 et 1990 et présentée dans l’exposition 
du Pavillon de l’Arsenal, Les seuils de la ville, des fortifs au 
périf, est actualisée dans cette nouvelle édition avec 
le soutien du CNRS.

Cette limite de Paris peut devenir paradoxalement le lieu 
du retour des citoyens qui la hantaient jadis, tant des 
pratiques multiples y sont imaginables. C’est tout l’enjeu 
de la réédition de cet ouvrage que de permettre à chacun 
d’appréhender et partager le futur de ce territoire au cœur 
du Grand Paris.

Jean-Louis Cohen, professeur à l’Institute 
of Fine Arts de New York University

André Lortie, professeur à l’École nationale
supérieure d’architecture de Paris-Belleville 
et directeur de l’Ipraus/AUSser

Préface d’Emmanuel Grégoire, Premier adjoint 
à la Maire de Paris en charge de l’urbanisme, 
de l’architecture, du Grand Paris, des relations 
avec les arrondissements et de la transformation 
des politiques publiques
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l’opération fut menée à son terme grâce à l’engagement de l’État et de la Région, et 
à la création d’un comité d’aménagement intercommunal19.
 Il était permis de penser que les couvertures se poursuivraient, mais l’écart entre 
le niveau des services urbains rendus et l’investissement nécessaire, proportionnel 
à une complexité technique délicate à maîtriser, a graduellement imposé un prin-
cipe de réalité à l’équipe municipale. « Dans tous les cas, le verdict fait l’effet d’un 
couperet : recouvrir le Périphérique coûte cher », affirmera en 2016 Éric Azière, 
chef du groupe UDI-MoDem au Conseil de Paris20. L’attention s’était entretemps 
déplacée vers d’autres enjeux, révélés en 2013 lors du quarantième anniversaire du 
Boulevard ; l’évènement a réactualisé la dialectique entre nuisances et ressources 
régulièrement rapportée par la presse, bien que l’achèvement du bouclage de l’A86 
et l’amélioration de la continuité des flux sur la Francilienne aient permis de capter 
une part importante du trafic de transit qui a longtemps emprunté la rocade, utili-
sée désormais de façon dominante par des usagers parisiens et/ou banlieusards21. 
En adoptant le vœu de réduire la vitesse à 70 kilomètres/heure sur le Périphérique, 
le 12 juillet 2011, le Conseil de Paris délaissa les approches techniques consistant à 
se protéger des seuls effets, pour se concentrer sur leur cause. Deux ans plus tard, le 
Conseil décida de poser un enrobé acoustique sur un segment de 3,3 kilomètres de 
la voie, que d’autres prolongeront par la suite22. 
 À ces mesures d’ordre technique s’est ajoutée une réflexion plus systémique 
avec la Consultation internationale sur le devenir des autoroutes, du boulevard 
Périphérique et des voies rapides du Grand Paris, lancée en 2018 par le Forum 
métropolitain présidé par le maire de L’Haÿ-les-Roses, Vincent Jeanbrun, avec 
l’appui technique de l’Apur et de l’Institut Paris Région. Quatre équipes furent 
invitées à « une réflexion prospective et stratégique à horizon 2030 et 2050, sur le 
devenir des autoroutes, du boulevard Périphérique et des voies rapides ou struc-
turantes : améliorer le fonctionnement du réseau pour améliorer les mobilités 
quotidiennes des Franciliens ; réduire les nuisances (bruit, pollution…) liées au 
fonctionnement du réseau ; améliorer l’insertion du réseau dans son environne-
ment ; trouver des solutions qui soient soutenables économiquement23 ». Lors de 
son rendu l’année suivante, Les Échos notèrent qu’il n’y avait « pas d’idée révolu-
tionnaire, pas de concept technologique renversant, ce n’était pas l’idée », et que 
les équipes, qui n’avaient pas pratiqué une « course à la technologie », visaient 
avant tout à réduire la circulation en privilégiant l’autopartage, le covoiturage et 
les voies de bus dédiées24. Nulle place donc pour des propositions comme celle des 
urbanistes de l’agence FGP et des paysagistes de l’agence TER, qui imaginaient 
en juin 2014 ni plus ni moins que la disparition de la voie et son remplacement par 
35 000 à 50 000 logements et 45 hectares de biodiversité25. Et aucun écho à la décla-
ration sensationnelle de Gaspard Gantzer, ancien conseiller en communication de 
François Hollande, qui lança en septembre 2018 son éphémère campagne des élec-
tions municipales sous le signe de la destruction du Périphérique26. 
 Raisonnables d’un point de vue technique, les projets étaient unanimement 
verts dans leur écriture et prévoyaient tous une augmentation des capacités de la 
voie grâce aux véhicules autonomes. Dans cette surenchère collective, la palme 
verte revint à l’équipe New Deal, emmenée par David Mangin : celle-ci végétalisait 
la ceinture dans l’esprit des représentations proposées par l’Apur dans son étude 
prospective de 2013, évoquée plus loin. Dès lors qu’elle portait exclusivement sur 
le réseau magistral, la consultation informait peu des remodelages urbains que 
permettrait un changement de nature du Périphérique, si ce n’est sur son emprise 
même, en général plantée27. 
 La municipalité parisienne affirmait en 2018, dans sa contribution au Schéma 
de cohérence territorial métropolitain, qu’il paraissait « aujourd’hui nécessaire de 
compléter [la] requalification urbaine [de la ceinture] par une réflexion d’ensemble 
et de long terme sur le devenir du Périphérique », et saluait la consultation du 
Forum28. Le changement de statut d’une voie de moins en moins nationale et de plus 
en plus métropolitaine, voire locale, fut mis en évidence en 2019, lorsque la mission 
d’information et d’évaluation sur le Périphérique du Conseil de Paris rédigea son 
rapport, qui énonçait de manière très claire les défis propres à cette infrastructure29. 

19. Le coût de 99 M€ TTC fut 
supporté à 38 % par la Ville, 
35 % par la Région et 27 % par 
l’État : Les Échos, 13 mars 2017.

20. Éric Azière, « Réinventons le 
Périphérique ! », Le Journal 
du dimanche, 6 février 2016.

21. D’après Caroline Grandjean, 
directrice de la Voirie et des 
Déplacements, les transits 
par le Périphérique repré-
sentent « à peu près 50 % de 
Paris-banlieue ou banlieue-
Paris, 45 % banlieue-banlieue, 
et 5 % Paris-Paris. C’est une 
illustration du fait que cette 
infrastructure est bien une 
infrastructure métropolitaine 
et pas seulement parisienne. » ; 
Conseil de Paris, mission 
d’information et d’évaluation, 
« Le Périphérique, quelles 
perspectives de change-
ments ? », Paris, 2019, p. 35. 

22. Le Journal du dimanche, 
21 avril 2013 ; Le Parisien, 
19 janvier 2013 (au sujet des 
nuisances) et 8 juillet 2013 
(à propos de la solution). Sur 
l’extension de l’enrobé, voir Le 
Moniteur des travaux publics et 
du bâtiment, 22 juin 2015.

23. Nathalie Moutarde, 
« Lancement d’une consul-
tation internationale sur le 
devenir des autoroutes, du 
périphérique et des voies 
rapides du Grand Paris », 
Le Moniteur des travaux 
publics et du bâtiment, 
25 mai 2018. 

24. Les Échos, 20 février 2019.
25. FGP(u) urbanistes et agence 

TER paysagistes, Nouveaux 
paysages construits du Grand 
Paris, Paris, Archibooks, 2014, 
p. 334 et suiv.

26. Gaspard Gantzer, 
« Détruisons le péri-
phérique ! », Le Monde, 
12 octobre 2018.

27. Mathieu Mercuriali et al., 
Les Routes du futur du Grand 
Paris, Paris, Pavillon de 
l’Arsenal, 2019.

28. Secrétariat général de la 
Ville de Paris, mission 
Métropole du Grand Paris, 
« Contribution de Paris au 
projet métropolitain ».

Couverture du boulevard Périphérique 
à la porte des Lilas, Paris 19e et 20e, 
2012-2018. Mairie de Paris, maître 
d’ouvrage ; Semavip, aménageur. 
Photographie aérienne Jacques Leroy, 
2015.
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Je suis ce pétit homme
Qui ai fortifié Paris
Jadis,
Mais j’veux que l’on m’assomme
Si je sais contre qui.
Couplet sur Adolphe Thiers chanté dans les rues de Paris, 18701

À côté des restes visibles du rempart dit de Thiers, dont les plus importants sont 
aujourd’hui les bastions 1, 44 et 45 subsistants à Bercy et boulevard Berthier, 
des vestiges plus secrets en sont lisibles sur les cartes, sous la forme du tracé de 
certaines voies de lotissement ou de plusieurs immeubles construits dans l’entre-
deux-guerres. Avant que d’évoquer précisément les modalités du déclassement de 
l’ultime rempart de Paris et le sort des terrains offerts à l’extension de la capitale 
après sa désaffectation, il n’est donc pas hors de propos de retracer rapidement 
les origines et les circonstances de son édification et les épisodes spécifiquement 
militaires de son existence. L’obsolescence presque instantanée d’un ouvrage que 
le progrès des techniques de la guerre a rendu très rapidement anachronique n’a 
pas eu, en effet, que des causes internes à la société militaire, tant il est vrai que la 
construction du mur et des forts avait découlé aussi de considérations d’un carac-
tère politique évident pour tous les observateurs contemporains.
 La construction de l’enceinte de Thiers, dernière muraille de Paris, inter-
vient au terme d’un processus par lequel le principe d’une fortification de la 
capitale, écarté depuis le xviie siècle, émerge sous la pression des événements2. 
Mouvante en dépit des tentatives de bornage, la limite de Paris était au xviiie siècle 
privée de toute signification militaire, l’enceinte des Fermiers généraux ne revê-
tant qu’un rôle fiscal et administratif3. Dans le même temps, la réflexion s’était 
ouverte à de nouveaux principes défensifs, notamment avec les ouvrages avancés 
de Cormontaigne et la fortification perpendiculaire de Montalembert en 17764. 
Concrétisant quelques décennies plus tard autour de la capitale ces nouvelles théo-
ries, la fortification de Paris peut apparaître comme une opération de progrès du 
point de vue militaire. Elle n’en reste pas moins, si on l’inscrit dans l’ordre des 
réflexions des ingénieurs et des architectes sur la ville, d’autant plus régressive que 
c’est bien l’ouverture des villes et la création de nouveaux rapports avec la nature 
et le paysage environnant qui fondent les démarches des uns et des autres. Dans la 
France de l’Ancien Régime finissant, Paris se voit doté d’une nouvelle enceinte alors 
même que les ingénieurs des Ponts et Chaussées s’attachent à la constitution de 
dispositifs d’accès routiers et par voie d’eau, et que les architectes comme Claude 
Nicolas Ledoux ou Étienne Louis Boullée inscrivent les villes qu’ils imaginent dans 
un espace sans limites, ponctué d’édifices isolés5.

1. « Retour du voyage des pays 
des neutres », chanson sur 
l’air du « Pétit homme gris » 
de Pierre-Jean de Béranger, 
Paris, J. Bechdolff imprimeur, 
décembre 1870. 

2. Les analyses les plus fiables 
sur les débats antérieurs à 
la construction de l’enceinte 
sont : Madeleine Leveau-
Fernandez, La Dernière 
Enceinte de Paris 1840-1970, 
thèse de doctorat de 3e cycle, 
Paris, université de Paris 7, 
1983, p. 10-105 ; Bernard 
Rouleau, Villages et faubourgs 
de l’ancien Paris, histoire d’un 
espace urbain, Paris, Seuil, 
1985, p. 115-123 ; Patricia 
O’Brien, « L’Embastillement 
de Paris : The Fortification 
of Paris during the July 
Monarchy », French Historical 
Studies, vol. 9, n° 1, prin-
temps 1975, p. 63-82 ; Frédéric 
Moret, « La construction des 
fortifications de Paris », dans 
Florence Bourillon, Annie 
Fourcaut, dir., Agrandir Paris, 
1860-1970, Paris, Publications 
de la Sorbonne, Comité d’his-
toire de la Ville de Paris, 2012, 
p. 19-31.

3. Voir les analyses de Bruno 
Fortier, dir., La Politique de 
l’espace parisien à la fin de l’An-
cien Régime, Paris, Corda, 1975, 
p. 1-152 ; et Antoine Picon, 
« Les fortifications de Paris », 
dans Bruno Belhoste, Francine 
Masson, Antoine Picon, dir., 
Le Paris des Polytechniciens, 
des ingénieurs dans la ville, 
Délégation à l’action artis-
tique de la Ville de Paris, 1994, 
p. 213-221.

4. Colonel Pierre Rocolle, Deux 
mille ans de fortification fran-
çaise, Paris, Lavauzelle, 1989. 

5. Antoine Picon, Architectes 
et ingénieurs au siècle des 
Lumières, Marseille, 
Parenthèses, 1989. Bruno 
Fortier, La Métropole 
imaginaire, p. 35-60. 

L’embastillement 
de Paris 
1832–1860

Méry, « Agrandissement de Paris », 
Le Monde illustré, 7 janvier 1860. 
(Coll. part.)
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d’un anneau d’environ 35 kilomètres de longueur et 250 mètres de largeur. Ce ratio 
semble à la fois généreux pour le développement immobilier – 20 pour cent corres-
pondant à 160 hectares d’emprise au sol bâtie – et peu menaçant pour une assiette 
totale atteignant 800 hectares35. L’état d’occupation édité en 2006, parallèlement 
à la préparation du PLU, indiquait que 10,79 pour cent du total étaient alors occu-
pés par des édifices36. En juin 2019, l’arrêté d’occupation transmis par la direc-
tion de l’Urbanisme à la Préfecture fera état d’une occupation de 11,88 pour cent, 
évaluant le puissant effort de rattrapage déployé pendant la période 2006-2019 à 
une augmentation de 1,09 pour cent de l’emprise au sol, c’est-à-dire 87 000 mètres 
carrés37.
 À quoi correspond ce ratio de 20 pour cent ? Peut-on le référer à une forme 
urbaine spécifique ? Les plans de masse publiés en 1954 donnent une idée des 
intentions initiales, mais ne constituent en aucun cas une référence, tant leur taux 
de construction est faible. La section 5 de la ceinture verte, entre les portes de 
Montreuil et de Bagnolet, présente une occupation bâtie de 2 pour cent, tandis 
que la partie occidentale de la section 2, à la porte de Châtillon, est occupée à 
hauteur de 5 pour cent. Les ratios d’origine sont moins significatifs aujourd’hui 
que ceux effectifs en 2020. Section 5, il est de 7 pour cent, tandis qu’à l’ouest de la 
section 2 il atteint 11 pour cent. Dans les deux cas, la ceinture verte reste lisible, 
tant en vue aérienne que sur le terrain. La situation est légèrement différente porte 
de Montmartre, où la continuité du bâti a été recherchée sur l’avenue de la porte. 
Pourtant, le taux d’occupation par le bâti, proche de celui de la porte de Châtillon, 
n’y est que de 12 pour cent. 
 Il suffit d’observer certains ensembles linéaires de HBM des boulevards des 
Maréchaux pour avoir une idée de ce que signifie le ratio de 20 pour cent. Face au 
secteur 5, si l’on prend en compte les 40 mètres du boulevard Davout, puisque le 
Périphérique est totalement inclus côté zone, le taux d’emprise bâtie au sol est 
aujourd’hui de 19 pour cent. Il atteint 17 pour cent porte de Châtillon, et 22 pour 
cent porte de Clignancourt. Compte tenu de la ressource foncière que représente 

l’ancienne zone et dont rend compte le bilan du GPRU, il est probable que la 
pression immobilière continue de s’y exercer et aboutisse irrémédiablement à 
l’occupation des 20 pour cent autorisés38. Cette hypothèse est implicite dans le Plan 
stratégique de 2013, dans lequel figure la catégorie des « formes urbaines nouvelles 
qui favorisent la porosité entre espaces publics et ceinture verte » ; les petites taches 
rouges de celles-ci couvrent déjà de longues portions d’une ceinture qui risque de 
ne plus être verte que par fragments ténus, disparaissant le long des avenues de 
jonction, morcelée par une suite de ganses ourlées. L’image séduisante d’une sinu-
soïde reptilienne enjambant les obstacles, telle qu’elle figure sur les documents de 
programmation de la direction de l’Urbanisme, paraît dès lors fort peu crédible39. 
La question qui se profile en 2020 est celle de la morphologie réellement souhaitée 
pour la ceinture verte, et de savoir si la stratégie des « portes en places », qui tend à 
accentuer la discontinuité des domaines végétalisés, est tenable à moyen terme. 
 Marcel Roncayolo suggérait en 1993 que l’agglomération en vienne à « se recons-
tituer autour d’espaces publics qui ne soient plus strictement parisiens, [tenant] 
compte des continuités d’espaces publics offertes par le centre, même si ces conti-
nuités sont parfois faites de diversité et de rythmes changeants », comme l’axe 
ouest issu des Champs-Élysées, la Seine ou la ceinture. Il attendait que celle-ci soit 
valorisée « comme lien avec les communes limitrophes – c’était le vieux rêve de la 
ceinture verte, or il se trouve qu’avec le Périphérique comme dernier usage c’est 
la notion de coupure qui l’a emporté. Pourtant, économiquement, socialement et 
mentalement, cette coupure s’estompe, et le paysage se trouve en retard sur les 
pensées et les pratiques », et il imaginait « un paysage à l’échelle et en même temps à 
l’usage de cette nouvelle pensée »40. 
 Selon les analyses de l’Apur en 2013, la ceinture verte inclut à la fois l’em-
prise de l’enceinte de Thiers et celle de sa zone non ædificandi, ce qui permet d’y 
voir un espace où réside « près d’un sixième de la population parisienne », bien 
que son « paysage se caractérise par son ampleur, un vide annulaire et continu 
le long des 35 kilomètres de la limite de Paris »41. Cette double perception d’un 

35. La superficie effective de 
l’ancienne zone est de 799 ha, 
légèrement inférieure à celle, 
théorique, de 35 km x 250 m 
= 875 ha, soit plus de 1/10e de 
la surface de Paris sans les bois 
de Boulogne et de Vincennes, 
qui est de 8 445 ha.

36. Direction de l’Urbanisme de 
Paris, « Atlas 2006. État exis-
tant ; état d’occupation des 
sols de la zone », Paris, Ville de 
Paris, 2006. 

37. État annuel d’occupation de 
la zone non ædificandi des 
anciennes fortifications de 
Paris, arrêté de la maire de 
Paris, 5 juin 2019.

38. Le bilan du GPRU, dont seuls 
deux sites sur treize ne sont 
pas directement sur la cein-
ture, confirme la ressource 
foncière que représente cette 
dernière, qui accueille 15 % 
de l’effort de la Ville de Paris 
pour le logement, soit environ 
6 750 logements en 2019.

39. Voir « Projet 17e-18e – GPRU 
Montmartre-Clignancourt-
Poissonniers », plan des 
secteurs, DU SCC, https://
www.paris.fr/pages/projet-
17e-18e-gpru-montmartre-cli-
gnancourt-poissonniers-6123/

40. Roncayolo, « Pour des espaces 
de pratiques multiples », 1993, 
p. 40.

Hardel Le Bihan, architecte, logements 
étudiants, résidence pour jeunes travail-
leurs, équipement sportif et commerces 
au-dessus du boulevard Périphérique, 
porte Brancion, Paris 15e. Concours 
Inventons la métropole du Grand Paris, 
2017. Woodeum SAS / Gecina, RIVP, le 
Five, maîtres d’ouvrage [2022]. Perspec-
tive Virgin Lemon, 2017. 

Jacques Ferrier Architectures / Chartier 
Dalix Architectes, « La ville multi-strate », 
porte des Ternes, Paris 17e. Concours 
« Réinventer Paris », 2017. BNP Paribas 
Real Estate, maître d’ouvrage, 2017-2022. 
(Perspective Chartier Dalix architectes 
et Ferrier Marchetti Studio) 

CAB architectes, mandataire, projet 
de gymnase-pont au-dessus du boule-
vard Périphérique, avenue Courteline, 
à proximité de la porte de Vincennes, 
Paris 12e. Semapa et Logis-Transports, 
maîtres d’ouvrage, 2017. (Perspective 
Playtime pour CAB architectes) 

Sou Fujimoto Architects et Manal 
Rachdi-OXO Architectes, « Mille 
arbres » sur le boulevard Périphérique, 
porte Maillot, Paris 17e. Concours 
« Réinventer Paris », 2017. Compagnie 
de Phalsbourg, Ogic, maîtres d’ou-
vrage, 2017. (Perspective SFA + OXO + 
MORPH) 

Démolition des fortifications entre 
les portes de Versailles et de la Plaine, 
23 octobre 1931. (Coll. Pavillon de 
l’Arsenal)
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« À l’horizon, sur le ciel, de longues cheminées rondes et carrées de 
briques vomissent dans les nuages des bouillons de suie, tandis que plus 
bas, dépassant à peine les toitures plates des ateliers couverts de toiles 
bituminées et de tôle, des jets de vapeur blanche s’échappent, en sifflant, 
de minces tuyaux de fonte. 
La zone dénudée s’étend, renflée de monticules sur lesquels des 
marmailles, en groupe, enlèvent des cerfs-volants fabriqués avec de 
vieux journaux et ornés de ces images en couleur que la réclame distri-
bue aux portes des magasins ou aux coins des ponts. 
Près de cahutes dont les tuiles d’un rouge pâle bordent les lacs clairs des 
toits vitrés, de monumentales charrettes dressent leurs bras munis de 
chaînes, abritant, ici une idylle faubourienne, là une maternité dont un 
enfant pompe avec acharnement la gorge sèche.26 »

Ailleurs, Huysmans évoque dans ses promenades au Point du jour le « sincère spec-
tacle de cette banlieue en fête », dont « une promenade lente dans ces parages que 
bornent les talus gazonnés des remparts » permet de jouir : 

« Ces promenades sont fécondes en apaisements et en rêveries, mais 
pour les esprits que ne hante aucun songe, pour les esprits auxquels 
les convoitises renouvelées du négoce suffisent, cette atmosphère que 
dégage la banlieue se change en une distraction et un repos auxquels se 
mêle la turbulence des enfants lâchés, grisés par un peu d’air.27 »

La fortune littéraire des fortifications se double de leur présence répétée dans le 
travail des peintres, dès lors que ceux-ci délaissent l’observation des boulevards 
et des gares chers aux impressionnistes pour enquêter sur les franges de Paris. 
Les Croquis parisiens d’Huysmans sont illustrés par le tableau de Jean-François 
Rafaëlli Les Remparts du nord de Paris. Vincent Van Gogh, qui possède ce tableau, 
et dont Germinie Lacerteux est le livre de chevet, traverse quotidiennement les 

fortifications pour se rendre à Asnières. Il peint à l’été 1887 La Barrière avec l’om-
nibus à chevaux : porte de Clichy et Les Remparts de Paris près de la porte de Clichy28. 
Charles Angrand choisit quant à lui de peindre en 1886 La Ligne de l’Ouest à sa sortie 
de Paris, vue plongeante sur les voies ferrées depuis le rempart29. La même année, 
Lucien Pissarro donne avec Sur les fortifs un collage d’images dans lequel des aper-
çus de la « promenade classique » décrite par Zola sont assemblés. Le dessin central 
permet d’apprécier la vue plongeante qu’offre le rempart sur les usines de Saint-
Ouen et, au loin, sur Saint-Denis30.

La faune de la zone
Après la guerre et la Commune, l’occupation de la zone non ædificandi s’intensi-
fie. Certains usages de son territoire sont directement liés à l’octroi, dont l’im-
portance est d’autant plus grande qu’il apporte à la Ville sa principale ressource 
financière. Ce sont les buvettes saisonnières, où le prix des consommations 
défie la concurrence parisienne31. D’autres usages découlent du relâchement du 
contrôle social sur cette frange de l’agglomération où viennent échouer des popu-
lations doublement marginales, tels les biffins ou chiffonniers, qui occupent les 
lieux-dits du Maroc, du Bas-Montoir ou de la cité Blanchard, et bien d’autres 
répartis sur les secteurs nord, est et sud-est de la zone32. S’épanouissent égale-
ment les marchés de revendeurs itinérants, les marchés aux puces de Saint-Ouen 
ou de Montreuil et les foires, ainsi que les cirques, qui ponctuent leur présence 
à Paris d’une série d’arrêts de quelques jours sur la zone à proximité des portes 
stratégiques. Ardent partisan du déclassement, J. Flourens évoque en 1908 ce lieu 
de tous les dangers :

« La zone a ses habitants et ses cabarets, généralement mal fréquen-
tés : ce n’est pas l’un de ses moindres inconvénients. La population 
de ces parages est composée surtout de chiffonniers, vagabonds, gens 
sans aveu de l’un et l’autre sexe vivant dans la plus grande promiscuité, 
logeant dans des baraques ou même dans des voitures ambulantes ou 

26. Joris-Karl Huysmans, « Vue 
des remparts du Nord-Paris », 
Croquis parisiens [1880], Paris, 
Léon Vanier, 1886, p. 97-98. 

27. Joris-Karl Huysmans, 
« Autour des fortifications, le 
Point du Jour » [1884], publié 
en appendice à À rebours, 
Paris, UGE/10-18, 1975, 
p. 420-421.

28. Sur ces aquarelles et les autres 
œuvres comparables, voir Van 
Gogh à Paris, Paris, Éditions 
de la Réunion des musées 
nationaux, 1988, p. 134-137 ; 
Richard Thomson, « Van Gogh 
in Paris : The Fortifications 
Drawings », Jong Holland, 
vol. 3, n° 3, septembre 1987, 
p. 2-24.

29. Sur Angrand, voir François 
Lespinasse, Charles Angrand 
1854-1926, Rouen, Lecerf, 
1982.

30. Un dessin reprenant les frag-
ments du collage est publié 
dans Le Courrier français, 
4 août 1889, p. 6-7.

31. Sur les pratiques zonières, 
voir Paul Strauss, Paris ignoré, 
Paris, Ancienne maison 
Quentin, 1892, passim.

32. Alain Faure, « Classe 
malpropre, classe dange-
reuse ? Quelques remarques à 
propos des chiffonniers pari-
siens au xixe siècle et de leurs 
cités », dans L’Haleine des 
faubourgs, Recherches, n° 28, 
décembre 1977, p. 79-102. 
Antoine Compagnon, Les 
Chiffonniers de Paris, Paris, 
Gallimard, 2017.

Vincent Van Gogh, La Barrière avec 
l’omnibus à chevaux : porte de Clichy, 
crayon, encre et aquarelle sur papier, 
1887. (Vincent van Gogh Museum, 
Amsterdam / Vincent Van Gogh 
Foundation) 

Vincent Van Gogh, Les Fortifications de 
Paris près de la porte de Clichy, crayon, 
craie et aquarelle sur papier, 1887. 
(Whitworth Art Gallery, Université de 
Manchester, Alamy)
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 D’autres solutions sont évoquées, telles que la création de quatre grandes 
places-fortes à une journée de marche de Paris ou la création d’une capitale de 
guerre où le Gouvernement pourrait se retirer en cas d’avance de l’ennemi11. En 
définitive, le Comité se prononce en faveur du projet de Bernard, chargé sans délai 
de diriger les travaux proposés. Les crédits sont repoussés par les Chambres l’année 
suivante, et la réalisation de la quinzaine de forts et des redoutes envisagés reste en 
suspens12. L’opposition au système de forts ne baisse pas pour autant la garde, et les 
polémiques redoublent, à l’initiative de Valazé ou même d’Haxo, familier avec le 
problème depuis l’Empire. Dès 1833, un mouvement d’opinion se dessine en faveur 
du mur continu, exploitant tous les arguments disponibles : 

« L’ancien mur d’octroi serait remplacé à 2 000 mètres en avant par 
l’enceinte bastionnée, qui n’occuperait en fortifications qu’un espace de 
60 mètres de largeur, avec une zone de servitudes de 250 mètres qu’on 
pourrait planter de manière à offrir aux habitants une promenade char-
mante sur tous les points de la circonférence de la ville. Cette enceinte 
[…] rattacherait à la population de Paris une population qui lui appar-
tient et augmenterait ainsi considérablement le produit des octrois ou 
plutôt permettrait d’en baisser le prix sans en diminuer le revenu. Elle 
enfermerait une grande quantité de terrains dont la valeur augmenterait 
beaucoup et pourrait permettre l’établissement de bien des industries 
utiles. Elle mettrait Paris autant à l’abri du bombardement que la cein-
ture de forts, puisqu’elle serait construite sur le même terrain ; et enfin 
elle donnerait un appui immense au camp retranché qui, placé en avant 
de ses murailles, permettrait de faire soutenir les troupes destinées à le 
défendre par toutes celles que la défense de la ville, rendue plus facile, 
laisserait disponibles : elle donnerait aux habitants de Paris qui, tous 
les jours, auraient sous les yeux le spectacle imposant des remparts qui 
couvrent leur ville, une grande confiance dans sa défense.13 »

du lancement de travaux de fortifications pour « mettre Paris en état de défense » 
et propose pour l’essentiel un renforcement de l’enceinte des Fermiers généraux, 
qui jouerait ainsi pour la première fois un rôle militaire10. 

Mur continu ou forts détachés ?
En 1830, la création d’un Comité des fortifications ouvre à nouveau le dossier, 
avançant des propositions plus circonstanciées. Le renforcement de l’en-
ceinte existante, remis à l’ordre du jour, serait réalisé grâce à la construction de 
soixante tours servant de plateforme d’artillerie. Le mur lui-même, surélevé à 
6 mètres, recevrait créneaux et meurtrières. Ce dispositif serait complété par un 
système de onze forts reliés entre eux par des fossés. À la suite de la révolution de 
1830, le gouvernement du maréchal Soult engage des travaux, confiés au géné-
ral Valazé en décembre 1830. Mais ce mandat n’est pas pour autant l’indice d’une 
réelle volonté politique, sinon celle de prendre des mesures contre le chômage. 
À cet effet, le chantier d’une ligne fortifiée suivant le canal de Saint-Denis à 
Romainville est ouvert. 
 Au cours de la quatrième décennie du xixe siècle, le choix d’un dispositif défini-
tif de fortifications devient un enjeu non seulement dans les discussions entre mili-
taires, mais aussi dans le débat politique national. Tout en dirigeant la construction 
d’un retranchement reliant Charonne à Belleville, Valazé élabore un projet d’en-
semble, soumis au Comité des fortifications le 25 octobre 1832. Ce projet, qui 
incorpore certains des ouvrages réalisés depuis 1830, définit une enceinte bastion-
née continue, d’une dizaine de mètres de hauteur. Située à une distance variable 
du mur des Fermiers généraux et englobant l’essentiel des noyaux urbanisés de 
la proche périphérie, le rempart envisagé s’appuierait sur les hauteurs entourant 
Paris et deviendrait la nouvelle limite d’octroi. Mais cette solution est combat-
tue par le général Bernard, qui préconise devant le Comité le renforcement du 
mur des Fermiers généraux, défini comme « enceinte de sûreté », complété par 
la construction en périphérie d’un ensemble de forts détachés pentagonaux. 
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